
Volume3, NO le 1mfévrir 197

la croissance démographique vers une
voie déterminée, le Programme d'immi-
gration doit alors être adapté de
manière à permettre une planification
progressive sûre en ce qui a trait au
nombre d'immigrants que le Canada
accueille....

Répartition démographique et urbani-
sation
Le rôle joué par le mouvement de per-
sonnes à l'intérieur du Canada pour
déterminer la répartition de la popula-
tion entre les provinces entraîne
d'importantes répercussions sur les
politiques gouvernementales qui visent
au plein épanouissement économique et
social de chaque région du Canada....

Si la croissance démographique urbai-
ne se poursuit, neuf Canadiens sur dix
vivront dans des villes avant la fin du
siècle. Les trois principales régions
métropolitaines au taux de croissance
élevé sont celles de Montréal, Toronto
et Vancouver. C'est dans ces trois
villes qu'un nombre sans cesse crois-
sant de migrants venus de toutes les
parties du Canada préfèrent s'établir.
Une meilleure répartition des immi-
grants contribuerait à atténuer certaines
difficultés auxquelles se heurtent ces
régions congestionnées qui s'accrois-
sent rapidement....

Les moyens de détourner les immi-
grants des courants de population
prédominants sont actuellement peu
nombreux et d'une efficacité limitée. Il
serait futile d'essayer de diriger des
personnes vers des endroits où font
défaut les débouchés appropriés...
D'une façon générale, la politique
d'immigration du Canada a évité de re-
courir à des mesures visant à obliger
les immigrarits à s'établir et à demeurer
à un endroit en particulier. Une meil-
leure répartition des immigrants dans
tout le Canada pourrait être aussi
encouragée par l'utilisation de critères
de sélection qui facilitent l'admission
de personnes ayant la compétence
voulue pour occuper des emplois à
l'égard desquels on sait qu'il existe un
besoin urgent de travailleurs à l'échel-
le régionale. Toutefois, quelle que soit
la façon d'appliquer les procédés
actuels en vue de mieux répartir les
immigrants dans notre pays, il faut
reconnaître franchement que l'attrait
apparemment irrésistible qu'exercent
les grandes villes sur les migrants et
sur les immigrants va se maintenir dans
l'avenir immédiat. Il faudra donc formu-
ler la future politique d'immigration en

portant une attention particulière aux
répercussions qu'elle pourra avoir sur
la qualité de vie que la population
urbaine du Canada recherche....

Identité
La langue constitue un des éléments
essentiels de l'identité canadienne.
Les deux langues officielles du
Canada - qui empreignent l'histoire,
l'évolution constitutionnelle, la diver-
sité culturelle et la cohésion politique
du pays - caractérisent à tel point
notre vie et notre identité nationale
que la politique fédérale ne saurait
éviter de tenir compte des répercus-
sions possibles de l'immigration future
sur les rapports numériques entre les
francophones et les anglophones du
Canada....

Selon une analyse des caractéristi-
ques linguistiques de la population, le
français a perdu du terrain au cours
des deux dernières décennies, tandis
que l'anglais a réalisé des gains sur
le français et sur les autres langues.
Le choix de langue que font les immi-
grants constitue et restera sans doute
un facteur important dans le maintien
d'un attribut fondamental de la popula-
tion canadienne. Pour les auteurs de
la politique d'immigration, ce facteur a
une portée évidente sur le plan de
l'unité nationale et sur celui du main-
tien du rôle du Canada à titre de pays
bilingue. Cette portée indique la
nécessité d'élaborer des politiques
visant à favoriser l'admission d'un plus
grand nombre de personnes suscepti-
bles de s'intégrer à la communauté
francophone....

Quant à la composition ethnique du
Canada, la caractéristique la plus
notable au cours des cent dernières
années a été la très forte croissance
du groupe démographique qui n'est
d'origine ni britannique ni française.
Au cours du siècle, la proportion de la
population d'origine française a relati-
vement peu varié et s'est maintenue à
environ 30 p. 100. Par contre, l'élément
britannique est passé de 60 p. 100 en
1871 à un peu moins de 45 p. 100
en 1971....

Les travailleurs immigrants
La politique d'immigration - actuelle
et future - doit être associée aux exi-
gences du marché canadien du travail.
On ne saurait contester l'importance
de relier ces éléments avec exactitude.
Tant sur le plan humain qu'économique,
il y a un monde de différence entre

l'immigrant qui occupe un empldMmu-
nérateur correspondant à ses talents, à
sa compétence et à son choix et l'immi-
grant qui est en chômage, en sous-
emploi ou qui occupe un emploi ne lui
convenant pas....

La montée en flèche de la demande
sur le plan de la migration n'a pas été
accompagnée d'une augmentation
parallèle du nombre de pays où l'on
pouvait émigrer. Au contraire, leur
nombre a diminué considérablement à
la suite de l'application de politiques
plus restrictives par ces pays, d'ail-
leurs relativement peu nombreux qui ont
traditionnellement ouvert leurs portes
aux migrants....

La future politique du Canada ne peut
faire abstraction du fait que celui-ci
attire spontanément l'immigrant de tous
les coins du monde ni des problèmes
qui en résultent. L'attrait qu'exerce le
Canada comme pays d'immigration est
tel qu'il il n'y aura vraisemblablement
pas lieu de stimuler délibérément
l'immigration au moyen d'une politique
en ce sens....

Selon des projections, il ressort
qu'au cours des dix prochaines années
la population active du Canada con-
tinuera de s'accroître à un rythme
accéléré posant un défi continuel et
important à l'économie canadienne en
ce qui a trait au nombre des nouveaux
emplois qui devront être créés chaque
année. En conséquence, on a raison de
mettre en doute la sagesse de l'attitude
"expansionniste" de l'immigration qui
a traditionnellement influencé la pers-
pective canadienne....

Le Canada a toutes les raisons de
continuer à préconiser le haut dégré de
sélectivité qu'exige l'admission d'im-
migrants destinés au marché du travail.
Mais quelles que soient les règles
régissant désormais le choix des
immigrants travailleurs, il sera essen-
tiel que la future politique en cette
matière prescrive une insistance
suffisante sur les compétentes profes-
sionnelles et techniques qu'exigent les
besoins nouveaux sur le marché cana-
dien du travail. Un principe directeur
de toute révision des modalités cana-
diennes de sélection à l'heure actuelle
doit garantir la plus effective c r-
dance possible entre la politique e
main-d'oeuvre et celle de l'immi-
gration....

Volume et composition
Un des grands principes exposés dans
le Livre blanc sur l'immigration publié
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